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1. NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

 
Le projet est porté par : 

 
Opella Healthcare International SAS 

 
56, route de Choisy au Bac  

60200 Compiègne  
Tél : 03 44 38 44 38 

SIRET : 844 718 551 00022 
 

Représentée par Madame Geraldine SIMON, HSSE Manager  
 

Le projet est suivi par  
M. Fabrice VIDECOQ, Animateur HSE 

fabrice.videcoq@sanofi.com 
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2. CONTENU DE LA CONVENTION 

Pour la partie du système d’endiguement commune entre l’Entente Oise-Aisne et SANOFI (digue 
de l’ARC côté Est et côté Nord de la figure ci-dessous), une convention sera mise en place entre 
l’ARC, l’Entente Oise Aisne et SANOFI afin de convenir des dispositions en termes d’intervention, 
d’exploitation, de surveillance et d’entretien sur le tronçon de digue commun. 

 

 

Les procédures de mise en place de cette convention ont déjà été entamées et sont actuellement 
en cours. 


